
 

 

     

 

  

   
 

 

 

   
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Hf Gouvernement du Québe Ju ra 3 -
ä Ministère du Travail Hepes “ 1 2 Ol ‘ DÉ 0 { G 7 Q
5 Bureau du commissaire général du travail POT - Dépôt N°: 8 5 o 4 ° 1 >

4 La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ,[
@ Pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt 09303-9 |

3{ | ; Objet []1iére convention [F2 Renouvellement

|

[[] Entente [7] Autres Toujoureindiqueroenuméro Q 10565-01

d | pate DE pécopion pu A Nombre de salariés régis§ [one 85-03-08 | 85-04-02 Durée 85-03-08 | 87-08-30 NombredecatHp‘

{ Association Employeur

ÿ = Déposant [_] Déposant

1 LE SYMOICAT MATIONAL DRS EMPLOYRS DUBOES & FRERES LIMITEE
g DE L'AUTOMOBILE DE LA REGION DE 2194, rue Ssint<Calixte

VICTORIAVILLE (CSN) Plessisville, Québec
& 100, boul. Jutras GeL ALS
ä Victoriaville, Québec
£ G6? ALS

a
à Kk Déposant, si autre que les parties

2 FIDERATION DE LA METALLURCIE INC. Region 04-02

à 155 est, beul. Charest heivts

=

—6589-08
i Québec, Qué. Affiliation —

06

-cèy

a Att.: Robart Le Pare
i eeSTCi kiatin ee

detresem20P 06060-006000000I ver ov vere pour oe oie—
8 — | |
g AT OUR il JL “ Lt TUT amerques iF

1 E Te Nes La: he nou, IA

oa STRTl GE GL -

‘ Pour je commissaire du travel!
i \. ago> L | Date

bs Tbh
| 85-04-03
 

 

nesignements ) [g] 425. St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
| ; RECHERCHE |
HEith & it ét

DE LA REGION De VICTORIAIVILLE (CSN. )

Ce-upnes désigné:

0

” Ll€ SYNDICAT”

 

t
e
s

_
_

 



i

+? GaGl
ne mn

A.i,

COL L'ECT IV:CONVENT g

2&

u
e

TRAVAIL

L
-

V
i Uv

/

CLLRS DUBOIS § FRERE LTEE - Plessisville

Ci-upren désigné:

e®
.

“LcEMPLOYEUR®

y
& 1: SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'AUTOMOBILE

DE LA REGION DE VICTORIAVILLE (C.S.N. )

Ci-apnres désigné:

°LE SYNDICAT®



*

r
e

ARTI 7

1.07 a)

4)

1.02

ARTICLE2

2.01

ARTICLE 3

3,01

3. 02

3,03

CACARTERE REPRESENTATIF

Les panties désignées sur la page couverture de cette

convention se déclarent autorisées a signer La pré-

sente convention de travail et à demanden l'extension

juridique au nom des panlties contractantes au décret,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'AUTOMOBILE DE

LA REGION DE VICTORIAVILLE (CSN) est reconnue comme

Le seul agent négociateun aux Lins de représenter,

négocier el conclure une convention collective de

travail avec chaque Employeur pour Les salariés cou-

verts par Le cenlificat d'accréditation conformément

& celui émis parte Ministère du Travail,

L'unité de négociation est celle définie dans Le

certificat de reconnaissance concernant L'étallise

sement.

* Le but de La présente convention est de maintenir

des relations harmonieuses entre L'Employeur, Les

sataniés et Le Syndicat, d’'établin une méthode ami-

cale pour négocier tout grief qui pourrait survenir

entre Les parties et de déterminen Les conditions

de travail que devront observer Les panties.

DROITS DE L'EMPLOYEUR

I£ est reconnu par Le Syndicat que Le droit d'admi-

nistnen L'établissement appartient u £'Employeun

qui doil cependant, se conformer aux clauses de La

convention collective, |

L'Employeun s'engage à ne pas donner a fLorfait du

travail usuellement et actuellement exécuté par

des salariés, sauf dans Le cas de véhicules appan-

tenant à L'établissement, à la condition qu'il ait

L'équipement nécessaire pour l'accomp£lir et que

Le travail à forfait n'ait pas comme objet de nres-

treindre L'unité de négociation.

Les parties à la présente convention reconnaissent

qu'un employé qui n’est pas couvent pan Le centi-

Hicat d'accréditation syndicale dans Les départements

décrits à L'anticle 6 à comme nôle, tout en assu-

mant ses Lâcha)proftessionnelles, de surveiller, coonr-

donnen, diriger Les activités de tel département ou

certains travaux spécifiques exécutés dans tel dé-

partement,



ARTICLE 3 DROITS DE L'EMPLOYEUR (suite)

3,03(suite) Sans Limiter La généralité de ce qui précède, un tel

employé Zorne, entraîne, aide, dépanne, Les satariés

travaillant dans tel département tout en promouvant

Le service à La clientele,

ARTICLE ¢ DISCRIMINATION

4,01 L'Employeur s'engage à ne faire aucune discrimina-

Lion ou intimidation quelconque envers Les safariés.

ARTICLE REGIME SYNDICAL

5.07 a) Tout salarié couvert pan la présente convention

doël, comme condition de son emploi, être membre du

Syndicat.

2) Dans Le cas de L'engagement de tout nouveau sata-

nid couvert pan La convention, L'Empéoyeur avise,

à £a prenière journée d'engagement, Le délégué syn-

dical de cet engagement pour finalisen La documen-

tation syndicale. La finalisation de La documenta-

Lion syndicdle se fait en dehors des heures ouvnra-

les, ’

5,02 a) L’Employeur doit, pour tout salarid, ¢ compte de

La première paie hebdomadaire, dédire un montant

équivalent aux cotisations syndicales comme condi-

Lion d'emploi,

8) L'Employeun s'engage à faire La remise des retenues

syndicales au Syndicat une Lois par mois dans Les

quinze (15) jours du mois qui suivent La perception.

En même temps que la remise des retenues syndicales,

L'Employeun fait parvenir au trésorier de chaque

Syndicat, une copie de fa fonnule intitulée:

* Lonnule de retenue syndicale” diment remplie.

Ces Lonnules sont fournies pan Le Syndicat. Les

informations suivantes apparaissent sur Les Lormu-

Less

1, Le nom, Le prénom du salarié avec Le mon-

tant déduit pour chaque semaine;

2  L'occupation, la classe et Le taux de +a-

laire.



ARTICLE 5

5,02 4)

(suite)

5,03

5.04

3,05

5,06

ARTICLE 6

6.07

REGIME SYNDICAL ( suite)

La classe indiquée sur La formule est celle qui con-

respond à La classe réellement détenue par fe salarié

selon sa carte aingi que tout mouvement de main-d'oeu-

vre qui justifie Le non prélevement de La cotisation

sun une base mensuelle. Une fois l'an, au début de

L'année Lors de L’embauchage, L'Employeur inscrit

sur La formule La derniere adresse connue. Le chan-

gement d'adresse et de statut civil est communiqué

dans £a mesure ou le salarié Le donne à L'Employeur.

Tout salarié assujetti à La présente convention qui

ne se confonrenu pas aux stipulations des paragraphe

5,01 et 5,02 qui précede, sera, sun un avis écrit du

Syndicat à L'Employeur, immédiatement infonné de 4'y

conformer, À défaut de se conformer u £a convention,

- Le congédiement deviendra effectif sept (7) jours

après L'avis à L'Employeur. Cependant, si Le Syndi-

cat refuse d’'admetire, suspend ou exclu de ses rangs

un sulanrié, L'Employeunr ne sera pas tenu de congé-

dier tel salanié pourvu que Le salarié se conforme

au paragraphe 5.02,

Le Syndicat infonne, pan écrit, chaque Employeur

du montant de La cotisation syndicale.

Si, dans Les quinze (175) jours du délai mentionné

au paragraphe 5,02 8), La remise de La cotisation

syndicale n'est pas faite par L'Employeur, Le Syn-

dicat fait parvenir à cet Enployeur un avis de ré-

clamation de La cotisation impayée en accompagnant

cel avis du texte de fa convention collective,

IL est convenu que L'Enployeur inscrit sur La Lon.

mule TP4 et La formule 74, Le montant payé de £a

cotisation syndicale du salarié pour La durée de

L'année ainsi que tout autre montant admissible,

ANCTENNETE

Aux Lins de cette convention, L'ancienneté signi-

Lie La durée du service continu par un salarié

pour L'Employeur conformément aux conditions sui-

vaniess

Tout salarié acquient son ancienneté apres quatre

(4) mois de calendrier à L'intérieur d'une période

d’un (7) an, à compter de La date de son embau-

chage. Apres cette période, l'ancienneté est ré-

tnoactive à La date d'embauchage.
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ARTICLE  ANCIENNETE (suite)

6.01(suite) Aucun grief ne peut être présenté concernant Le con-

gédiement, La suspension, La mise à pied ou Le trans-

fent d'un salarié qui n'a pas acquis son droit d'an-

cienneté ou qui l'a pendu conformément à L'unrticle

6.02.

6.02 ACCUMULATION ET PERTE D’ANCIENNETE;

L'ancienneté s'accumule sauf dans les cas suivants,

ou elle se perd:

a)

4)

c)

d)

e)

£)

abandon vofontaire de L'enplois

congédiement pour juste cause;

défaut, à Lu suite d'une mise à pied, d''infor-

man L'Employeur dans Les trois (3) jours ou-

vrables de son rappel et/ou de se rapponter

au travail dans Les six (6) jours ouvrables

de son rappel;

absence du travail de trois (3) jours ouvra-

Lles consécutifs sans avoir avisé son Employeur

ou son représentant ou sans avoir donné de mo-

Lifs raisonnables;

une mise à pied. d'une durée excédent, dans

chaque cas, la dunée des services continus du
salarié jusqu'à concurrence de vingt-quatre

(24) moiss

Loutl salarié qui a atteint 65 ans. Cependant,

un salarié ne peut être mis à La retraite pan

L'Enptoyeur avant qu’il ait atteint l'âge de

65 ans.

6.03 a) En cas de promotion, de mise à pied et de rappel rar

classification, de rétrogradation et mutation par dé-

partement, l'ancienneté prévaut, pourvu que Le sala-

nid qui en a Le plus puisse remplir Les exigences non-

males de La tdche a accomplin,

Cependant, Le salarié affecté par une mise à pied qui

déplace un salanié moins ancien dans Le même dépanrte-

ment, aura droit à une période d'adaptation de trois

(3) mois pour lui permettre de remplin Les exigences

normales de La tâche, dans la mesure où dans L'éta-

blissement il a déja normalement effectué Les tâches

visées. C’est à Ll'Employeur qu' incombe la preuve

qu'un salarié ne peut remplir Les exigences normales

. de £a tâche.



6.04

6.05

a)

&)

ANCIENNETE (suite)

Les panties reconnaissent les classifications suivantes

au sein des dépuntement4 distincts suévants:

lo LE DEPARTEMENT DE MECANIQUE qui englole Les

classifications de: mécanicien, apprenlti-mécanicien,

électnroniciens

2 LE DEPARTEMENT DES PIECES qui englobe Les

classifications des préposé (commis) aux pièces,

apprenti aux pièces;

3. LE DEPARTEMENT DE CAROSSERIE qui englobe Les

classifications derdébosseleun, peintre, dékbos-

seleur et/ou peintre Le cas échéant, apprenti

débosseleur, vitrienrs

4 LE DEPARTEMENT DE SERVICE qui englobe La

classification de: préposé au service;

5, Enfin, LE COMMISSIONNAIRE forme en s0i une

classification HORS DEPARTEMENT,

APPLICATION:

IL est entendu que Les différentes classes à l'inté-

rieur d'une méme classification ne constitueront

pour Les fins de L'ancienneté qu'une seule occupation.

Dans Les trente (30) jours suivants La signature de

La présente convention et subséquemment chaque année,

Le premier (Ter) janvier, une Liste d'ancienneté est

affichée dans un endroit accessille à tous Les sala-

riés indiquant Leur occupation et Leur ancienneté.

Une copie de cette Liste d'ancienneté est fournie au

Syndicat.

Si il n'y a pas accord sun La Liste, un grief peut

dire soumis selon La procédure établie dans La con-

vention collective de travail.

Tout salarié ayant de l'ancienneté appelé à occuper

‘une fonction exclue de L'unité de négociation, con-

serve son ancienneté accumulée au moment de sa pro-

motion ou mutation.

Cependant, en ce qui concerne tout les suluniés ac-

tuellement exclus de l'unité de négociation et ayant

déja fait partie de cette même unité, Le présent

paragraphe s'applique à compter du 4 mans 1982 et

Leur ancienneté cesse de s'accumulen à cette date.
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ARTICLE ANCIEMNETE (suite)

6.05(suite) Lons du retour à l'intérieur de l'unité de négociation,

seule l'ancienneté ainsi consenvée s'applique et pré-

vaut. Pan La suite, à L'intérieur de L'unité de né-

gociation, Les dispositions de L’anticle 6 s'appliquent.

6.06 Le rappel se fait pan ondnre d'ancienneté en commençant

par Les salariés qui en possedent Le plus, selon. Leur

département.

6.07 Les panties conviennent qu’un préposé au service exécute

tous Les travaux ne nécessitant pas une cante de com-

pétence de mécanicien ou d'apprenti-mécanicien.

ARTICLE 7 ABSENCESYND

7.07 Les délégués ou officiers du Syndicat peuvent s’absen-

Len de L'établissement afin d’accomplin des fonctions

syndicales (congrès, journée d'étude, convocations

d'urgence) mais sans paie pour La pente de temps

Ceux-ci doivent présenten à L'Employeur ur avis à cet

effet, deux (2) jours ouvrables a l'avance, à moins de

raison valable.

IL est entendu, cependant, que L'absense syndicale

mentionnée au paragñaphe précédent ne peut être accon-

dée pour plus d’un salarié par dix (10) à La fois ou

fraction de dix (10) dans La même entreprise mais pas
plus d'un (7) par départementà noins d'entente con-

trainee acet effet avec L'Employeur.

7.02 L'Employeur maintient Le salaire de tout employé qui

a est appelé à s'absenten en vertu de £'article 7.01,
comme s’il avait été au travail. À la Lin de cha-
que mois, L'Employeur réclame au Syndicat une somme

d'argent équivalente au nomîne d'heures déboursées

pour chaque employé, majondées de quinze pouncent (15%).

ARTICLE8 APFICHAGED'AVIS

8.07 - L'Employeur fournit au Syndicat un tableau pour ses

affichages où ses avis; ces avis sont de nature

syndicale, tels avis d’assemblie, etc...



ARTICLE 9 PROCEDURES DE REGLEMENT DE GRIEFS

9,07 a) Un salarié ou Le Syndicat qui 5e croil Lésé pur suite

d'une violation ou fausse interprétation des termes

de cette convention, doit, dans Les trente (30) jours

ouvrables de L'évenement, soumettre son grief sui-

vant la procédure établie ci-apaes. L'Employeur, ou

son remp£açant, accuse néceplion de la formule de

grief.

ÉTAPE 1:

Le salanié, seul ou accompagné du débégué ou Le Syndi-

cat, présente Le grief écrit à L'Employeur ou a son

remplaçant, ou Le gnief peut être envoyé par poste

.necommandée ou certifiée.

L'Employeun ou son représentant doit rendre sa déci-

sion écrite dans Les cing (5) jours ouvrables qui

suivent La date du grief.

Les délais peuvent être extensionnés par écrit apres

. entente entre les panties.

CTAPÉ 2e

a) Si Le salanié ou Le Syndicat n'est pas satisfait de

La réponse de L'Empéoyeunr, ou sd L'Employeur ne répond

pas dans Les délais prévus, Le grief peut être soumis

@ L'arkitrage dans Les trente (30) jours ouvrables qui

suivent l'expiration de L'étape 1, selon Le Code du

Travail de £a Province de Québec.

&) La décision de L'antitre est Linaleet obligatoire.

L'antilre ne peut changen, modifier, altérer aucune

clause de La présente convention mais doit L’appLhiquen

dans La Lettre et dans L'esprit.

c) Les parties défraient a parts égales Les frais de

L'anbitre à moins que Le Ministère du Travail couvre

ces fraise

ARTICLE CONGEDIEMENT ET SUSPENSION

10,07 Dans Le cas de congédiement ou suspension dont La

preuve incombera a £'Employeurn, L'anrtitre a Le pouvoir

de maintenir, de diminuer ou d'annulen la décision de

L'Employeur, L'antitre a également Le pouvoir d'onrdon-

ner La réintégnation du salarié et de décider du mon-

tant de compensation pour salaire perdu.



10.02

10,03

ARTICLE

11,07

11.02

11,03

CONGEDIEMENT ET SUSPENSION (suite)

Toute offense commise pur un salarié et pour laquelle

il n'y a pas nécidive duns les douze (12) mois, ne

peut être invoquée contre un salarié.

Dans Les quatre (4) jours, suivant Le congédiement

ou une suspension d'un salarié, L'Employeur remet au

Syndicat et au salarié un écrit énonçant Les motifs

qui ont provoqué le congédiement ou sa suspension.

REPRÉSENTATION

Le Syndicat peut désigner au maximum deux (2) délé-
qués pan établissement pour Le représenter uuprès

de L'Employeur, Les noms de ces délégués doivent

étre communiqués, par écrit, à L'Employeur par Le

Syndicat avec indication de la date de Leur entrée
en fonction comme délégué.

Le délégué d'atelier à Le pouvoir dans toute action

entreprise de bonne foi après avis à son supérieur

immédiat, de quitter son travail sans pente de sa-
Laire, pour enquêten à L'intérieur d'une entrepri-

se sur tout grief qui lui sera soumis et ce, dans

La mesure ou L'enquête se fait avec Le plus de ra-

pidité et de diligence possibile,

Un délégué où un officier syndicat ne subit pas

de préjudice ou d’intinidation en raison de L'exer-

cice Légilime de ses fonctions syndicales.
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L'Employeur fait en sonte que Les messages Lélé-

phoniques adressés à un délégué syndical Lui soient

transmis immédiatement, Compte tenu de L'onrganisa-

Lion Lechnique de L'entreprise Le délégué syndicat

peut effectuer les appels locaux urgents au moment

où son travail professionnel s'en trouve Le moins

affecté,

ARTICLE CONSEILLER SYNDICAL

12.01 : Le conseiller syndical ou tout représentant auto-

nisé du Syndicat a acces, pendant Les heures nréguliè-
res d'affaires, au bureau de chaque établissement

pourvu qu'il ait préalablement pris un rendez-vous

avec L'Employeur ou son représentant.



ARTICLE 72

12.02

TICLE 13

13,07

ART, 14

14,01

14,02

14,03

TICLE 16

16.07

-10-

CONSEILLER SYUNDICAL (suite)

Le conseillen syndical ou tout représentant autorisé

du Syndicat peut, en avisant L'Employeur où son repné-

sentant, rencontrer tout officier, délégué syndical ou

tout salarié d'un établissement au moment où le tra-

vail professionnel s'en trouve Le moins affecté.

REVE ET LOCK-0UT

Toute greve ou lock-out est interdit pendant la du-

rde de La présente convention,

Le Syndicat ou toute personne agissant pour Le Syndi-

cat ne peut ordonner, encourager ou uUppuyer UN NQ-

Lentissement d'activités destiné à Limiter La pro-
duction.

+

PERIODE DE COLLATION

Tout salarié a droit à une période de repos de dix

(10) minutes au milieu de chaque demi-journée (1/2)

de travail, |

L'Enployeur doit procurer aux salariés des facili-

Lés pour oltenir une coëlation de qualité convena-

ble: cantine molile, commande par téléphone ou

COMMISÉLONNÈNE«

L'Employeur fournit à ses salariés un endroit pro-

pare et convenable pour La prise de £a période des

repaset de repos

L'Employeur ne peut forcer un salarié à travailler

plus de quatre (4) heures entre chaque repas.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout salarié rappelé au travail apres avoir quitté

L'établissement est payé au taux de temps. supplémen-

taire applicable et a droit à un minimum équivalent

à deux (2) heures à taux régulier et n'accomplit que

Le travail pour lequel il a été nappelé.



ll

17,07

17.02

17,03

17.04

17,05

17,06

17,07

“fi

SALAIRES

Les taux de salaire minimum et Les occupations prodes-

sionnelles apparaissent à l'Annexe “A” de lu présente

convention qui en fait partie intégrante.

Tout salurié qui lénéficie du saluire et de conditions

de travail supérieurs à ce qui est prévu à La présen-

te convention, Les conservent après l'entrée en vi-

queur ou pendant La durée de £a convention.

Le mode de rémunération pour Le travail régi par La

présente convention est a base de taux horaire ou

hebdomadaire sous nésenve des dispositions de L'an-

ticle 17.06.

POURBOIRES:
Le pourboine est la propriété du salarié et l'En-

ployeur ne peut le retenir ou s'en servir même avec

Le consentement du salarié, comme partie de salaire

en autant qu'il n'est pas au détrinent du patron ou

de son établissement.

TRAVAIL D'UNE CATEGORIE INFERIEURE:

L'Enployeur peut exiger de tout salarié de son éta-

Klissement L'exécution de tout travail d'une catégo-

rie inférieure à celle déterminée dans son certili-

cal de qualification, pourvu que ce salarié continue

de recevoir le saluire qui s'applique à La catégorie

des salariés a laquelle il appartient d'apres son

certificat de qualification,

FLAT RATE:

Le travail au temps standard “Llat rate”, est pos-

cible mais L'Employeur ne peut L'exiger d'aucun sa-

Larié.

Le montant total pour Le travail exécuté est établi

avec Le salanié avant que Le travail débute.

Le taux honainre prévu pour chaque occupation cons-

Litue une garantie minimum pour tout travail exécuté

a "flat rate”,

Dans £’éventualité ouune Loi et/ou reglement fixe

un taux de salaire infénieur au taux prévu pan Le

certificat de quulificalion, Le salunrié continuenda

de bénéficier du taux qui lui est applicable selon

AOn cenlifical de qualification,



17,08

17,09

ARTICLE

18,07

SALAIRES(suite)

L'Employeun convient d'indexen Le salaire horaire prévu

à L'écheble des salaires apparaissant à La présente

convention selon Ces modalités et conditions prévues

& L'entente à cet effet en Annexe "A",

PRIMES DE CAMION

Pour La période pendant Laquelle un salanié exécute ,Ç

des réparations sun un camion de 19,000 Livre ou plws,

(gross vehicule ueight), il a droit au salaire payé

majornd de cinguante cents (0,508), sauf dans Le cas

des entreprises ou existent des ententes écrites sun

ce sujet antérieurement à la présente convention.

; TRAVAIL

La semaine régulière et nonnate de travail est de

quarante (40) heures réparties du lundi au vendredi

inclusivenent.

La journée nonnale et régulière de travail est de

huit (8) heures réparties entre 08h00 am et 17h00

heures avec une (1) heure pour Le repas.

a) Tout salanié gai se présente au travail sans

avoir élé aventi de ne pas se présenter La

veille, reçoit Le paiement de sa journée com-

plete.

&) Tout salanié est rémunéré selon Les disposi-

tions de cette convention pour toutes Les heu-

nes ou il a été présent et disponible durant

La journée nrégulienre de travail, que son temps

ait élé vendu où non, TouteFois, ceci n'in-

plique pas que L'Employeur n'a pas Le droit de

faire de mises à pied.

c) Tout salarié reçoit une rémunération quotidien-

ne minimum équivalent au nomîne d'heures ou-

vrabls depuis son arrivée régulière de travail

en confonnité avec L'anticte 18,

d) L'Employeur qui ferne son établissement en to-

Lalité ou en partie, pour une période détenrni-

née, doit avertin ses salariés au moins une (1)

semaine a l'uvance, sauf dans Le cas de fonce

majeune, sans quoi, LÉ Leur paie Le temps non-

mal de travail pendant fla période de Lermetunre.
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ARTICLE 18 HEURES DE TRAVAIL (suite)

18.01(suite) e) Si L'Employeun ferme volontairement son établis-

18,02

18,03

18,04

18.05

sement en totalité ou en partie à l'occasion de

présentation de nouveaux modeles, il paie ses

salariés pour Leur nomîne d'heures nonnales de

travail pendant La Lermetunre.

DEUXIEME EQUIPE;

Nonobstant Les heures régulières de travail inscri-

Les à La présente clause, il est Loisille dans Le

cas des Compagnons, apprentis, préposés aux pièces

et autres salaniés nécessaires, d'organiser une

… deuxieme équipe. Dans tel cas, La journée régu-

Liere de La deuxième équipe est de huit (8) heures

répanties entre 17h00 rem et 04h00 aem., du Lun-

di au vendredi inclusivement dans Le cas des salariés

déja affectés à une deuxieme équipe.

Dans Le cas de tout nouveau salanié qui +'adjoint

à La deuxième équipe, La journée régulière sera de

huit (8) heures nrépanties entre 13h00 rem et 04h00

am du Lundi au vendredi inclusivement.

Une période de repas sans paie peut être fixée par

entente entre Les parties et doit étre d'une durée
d'une demi-heure (1/2) à une (1) heure.

IL est convenu que L'Employeur ne peut néduire Le

nombre de salariés sur L'équipe de jour pour cons

Létuenr L'équipe de nuit.

Aucun salarié travaillant actuellementde jour ne
peut être contraint de travailler sur L'équipe de

nid,

La prime d'une telle équipe est de soixante-quinze

cents L'heure (0,758) en plus du taux réel du +a-

larié sun L'équipe de nuit.

Toul salarié travaillant sur une équipe autre que

celle de jour peut faire valoir son droit d'ancien-

neté en cas d'ouverture d'emploi pour être trans-

Féré sur L'équipe de jour et vice-versa.



ARTICLE 18

18,06

18,07

19,07

19,02

19,03

19,04

19,05

19.06

s
i
r

is

i

‘ets

“
A
m
e
:

HEURES DE TRAVAIL {suite)

Dans Les cas de La deuxième équipe, tout préposé au

senvice qui travaille sur une équipe qui se tewmine

apres 17h30 (05h30 pom, ) bénéficiera d'une prime

de soixante-quinze cents l'heure (0.758) pour tou-

Les Les heures travaillées cette journée-là, No-

nobstant ce qui précede, Les heures des préposés

au service ne peuvent excéder fe nombre et la né-

partition des heures faites avant la signature de

La présente convention.

Un salarié mis a pied qui touche des prestations

d'assurance-chémage, s'il est rappelé au travail,

Le sera pour une période maximale d’un 11) jour

“ou une période minimale de quatre (4) jours dans

La même semaine.
7 SUPP ENT A, S

Tout travail supplémentaire exécuté en dehons des

Limites de chaquéjournée régulière de travail est
rémunéré au Laux horaire du salarié majoré de

cinquante pourcant(50%) excepté Lorsque L'article
19.02 prévoit un autre taux.

Le taux double estpayé pour tout travail excédent
quatre (4) heuresde temps supplémentaire exécuté

en dehors des Likites de chaque journée régulière
de travail. Il en est de même pour tout travail

exécuté le dinanche.

Tout travail exécuté Le samedi est rérunéré au

taux et demi pouf Les quatre (4) premieres heures

de travail et au taux double pour Les heures en

excédent les quatre (4) premières heures.

Tout travail exécuté Las jours Léniés et payés

est rémunéré au taux de temps double plus Le paie-

ment du jour Lérid.

Toute mayonation de salaire pour Le temps supp£é-

mentainre doit être calculée sur Le taux honaire

du salanié et non sur Le taux. de sa classification,

I£ est convenu quaLe temps supplémentaire est sur

une fase volontaire. Cependant, à moins de se fai-

re remplacer, un salarié est tenu de terniner un

travail déja commencé si ce travail peut se teami-

ner dans un défai de quinze (15) minutes.

Le travail supplémentaine est répanti équitable-

ment entre Les salariés qui font normalement Le

travail à accomplir.



ARTICLE 20

20,07

-/5-

VACANCES

DROIT AUX VACANCES:

Tout salarié qui au premier (ler) mai de chaque année

a moins d'un (1) an de service confonnément à L'an-

Licle 6 pour le même Employeur, aura droit à des va-

cances dont La durée est déterninée a raison d'un (1)

Jour par mois de service sans que La durée totale du

congé exigille excede deux (2) semaines,

Toul salarié qui au premier (ler) mai de chaque année

a un (1) an de senvice confonnément à L'anticle 6 et

moins de cinq (5) ans pour Le même Employeur, a droit

à deux (2) semaines complètes de vacances.

Toul salanié qui au premier (ler) mai de chaque année

a cing (5) ans de service conformément à €’urnticle 6

pour Le même Employeur aura droit a trois (3) semai-

nes completes de vacances.

Tout salarié qui au premier (ler) mai de chaque année

a quinze (15) ans de service conformément à L'anti-

cle 6 pour Le même Employeur aura droit à quatre (4)

semaines completes de vacances.

REMUNERATION DE VACANCES

Tout salanié qui a droit a deux (2) semaines ou moins,

reçoit une rémunération de vacances égale à quatre

pouncent (4%) des gains qu’il a effectués entre Le

premier (Ter) mai et Le trente (30) avril précédent

La qualification aux vacances.

Tout salarié qui a droit à trois (3) semaines de va-

cances, reçoit une rémunération de vacances égale à

six pouncent (6%) des gains qu'il a ekfectués entire

Le premier (ler) mai et Le trente (30) avril précédent
La qualification aux vacances.

Tout salanié qui a droit a quatre (4) semaines de

vacances, recoil une rémunération de vacances égale

à huit pouncent (8%) des gains qu'il a effectués

entre Le premier (len) mai et Le trente (30) avril

précédent La qualification aux vacances.

À moins d'entente contraire entre un salarié et son

Employeur, Les vacances annuelles seront prises de

La façon suivante:

La première (lêre) et la deuxième (2e) semaines pri-

ses consécutivement entre Le quinze (15) juin et Le

quinze (15) septembre,
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La troisieme (3e) semaine et s'il y a Lieu la quatrième

(4e) semaine enine Le quinze (15) septembre et Le quin-

Au cours de la deuxieme (2e) semaine du mois de mai,

L'Employeunr affiche la cédule de vacances La cédule

des vacances est établie en tenunt compte de L'uncien-

neté dans chaque département ce qui signifie que Le

salanié Le plus ancien a Le premier choix, Le deuxième

(de) Le second choix et ainsi de suite. Si L'ancien-

neté est égale, L'âge du salarié prévaut.

PAIEMENT DES VACANCES

Tout salarié doit recevoir sa némunération de vacances

avant son départ en vacances.

Un salarié qui quitte volontairement son emploi reçoit

sa némunération de vacances auxquelles il a droit,

La rémunération de vacances du salarié n'est pas re-

mise au salarié Lons d'une mise à pied mais est remise

au salarié au plus tard Le trente-et-un (31) juillet

de L'année durant laquelle Le congé est di ou sun de-
[al

Un salanié qui célebre son anniversaire d’embauchage

Lui donnant droit à une (17) semaine additionnelle de

vacances apres Le premier (len) mai de L'année en

cours et avant Le trente (30) avril de'l'année sui-
vante, a droit de prendre telle semaine de vacances

additionnelle à compten du moment ou if célebre son

anniversaire d'enfauchage.

JOURS FERIES PENDANT LES VAÇANCES:

Si un où plusieurs jours féniés et payés tombent

pendant La période de prises de vacances annuelles

de tout salarié, celui-ci a droit à autant de jours

additionnels qu’ il y a de tels jours.

ARTICLE 20 VACANCES (suite)

20,02

20,03

20. 04 a)

&),

mande du salarié.

20,05 ANNIVERSAIRE;

20.06

20,07 Nonobstant 20,07 DROIT AUX VACANCES, La deuxieme

(2e) année de £a convention un salarié a droit a

quatre (4) semaines de vacances apres quatorze (14)

ans de service et pour la troisieme (3e) année de

“ La convention après treize (13) ans de service.



ARTICLE 21

21,01

21.02 a)

4)

c)

d)

JOURS FERIES ET PAYES

Les jours suivants sont des jours fériés et payés quel que

40it Le jour de lu semaine avec Lequel ils cotncident:

- Jour de l'An
- Le 2 janvier

- Saint-Jean-Baptiste

- Confédération

- Fête du travail

- 24 décembre

- Noël

- Lendemain de NoëL

- 31 décembre

- Vendredi Saint

= Lundi de Pâques

= Aclion de Grices

- Un (1) congé Llottant par année qui peut étre utilisé

à La discrétion du salarié. Cependant, pas plus que
deux (2) salunriés par classification peuvent L'uti-

Liser au même moment. Si un probleme survient,

l'ancienneté prévaut.

Si un jour férié décrit au présent paragraphe coin cide

avec un samedi ou an dimanche, il est reporté au pre-

mien (ler) jour ouvrable suivant ou à un autre jour ou-

vraîile selon entente entre les parties.

Pour avoir dnoit aux jours fériés et payés définis

au paragraphe précédent, Le salarié doit avoir travait-

U Le jour ouvrable précédent et suivant Les jours

fériés. :

IL est convenu qu’un salarié qui est en retard de pas

plus d’une (1) heure pour Le jour ouvrable précédent

ou suivant, ne perd pas Le paiement de ses jours fé-

riés.

Un salarié absent avec permission ou en raison d’ac-

cident, maladie, accident de travail, mise à pied de-

puis moins d'un (1) mois, ne perd pas Le paiement de

ses jours fériés.

I£ est convenu qu’un salarié ne perd jamais plus d'un

jour férié à La fois tons de Ll'apptication des para-

graphes 21,01 a) et &),



ARTICLE 21

21.03

21.04

ARTICLE22

22,01

ARTICLE23

23.01

15

JOURS FERIES ET PAYES (suite)

Paiement:

 

Tout salarié reçoit, pour chaque jour fénié et payé,

une somme égale à son gain pour une (1) journée régu-

Liere de travail comprenant Les primes d'équipe.

Tout arrété en conseil, ordonnance ou Loi fédérale,

provinciale ou municipale qui transporte La célélna-

Lion de L'une ou L'autre de ces jours fériés sulbsmen-

Lionnés, s'applique de dnoit.
"+

VACANCES DECRETEES PAR LE GOUVERNEMENT

Si Le gouvernement décrète un régime de vacances

comportant des avantages supérieurs à ceux prévus

dans La présente convention, La présente convention

sera amendée de façon à prévoir Les bénéfices su-

périeuré prévus dans Le régime décrété parle gouver-

nement.

ASSURANCE COLLECTIVE

A) Dans Le cas où L'employeur détient Les polices

d'assurance-groupe, L'employeur s'engage à main-

Lenir en vigueur Les péans d'assurance-groupe \

actuels. Le coil des primes de ce plan seru né-

parti a raison de 50% pour L'employeur et 50%

pour Le salarié, avec un maximum de $20.00 pan

mois payable par L'employeur pour chaque sala-

nid ayant un plan familial et $16.00 par mois

payable par L'employeur pour chaque salarié

ayant un plan individuel,

Cependant, pour justifier L'augmentation de la

contribution de L'employeur au maximum prévu

dans ce paragraphe, Les syndicats concernés

pourront augmenter Les Bénéfices à leur choix

des plans d'ussurunce-groupe.

L'enployeur nremboursena chaque salanié toute

ristourne reçue de L'assurance-chémage (C.EI,C, )

en compensation du plan d'assurace-gnoupe en

vigueur.
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ARTICLE 22 ASSURANCE-COLLECTIVE (suite)

23,01(suite)

23,02

23,03

ARTIC

24,01

24,02

8) Dans Le cur où le sipulicut détient lu police d'u ssu-

nance-yhroupe, L'employeur verserna aw syridècat un

contribution de 420.00 pur mois pour chaque sulurié

ayant un plan funitial et de $16,00 par mois, pour

chaque sulanié ayant un plan irulividuel couvert pan

da convention collective,

Cette somme rcna nemise wu symdical, une fois be

mols, duns Les quinze (15) pacmienrs jours du mo is

Cétle somme dewna être utilisée pur be aundicut

POUR puyen une pulice d'assurance collecting,

L'employeur nembounseau wu synd ical Loute RÈs-

Lourne neçue de L'ussurnance-chômuge (C.EleCe) en

compensution du plan d'assurnunce-yroupe en vi-

gueur.

C) L'employeur devru ennegister bes plans d'ussu-

rance-yroupe aupres de L'ussurnance-chônuye..

(CEIC.)

Retenuede Lucontnrifution
?

 

Sur réception d’une autonrisalion écrite de Lout

salarié el lunt el uussi longtemps que cette auto-

réisaton esl maintenue, L'employeur déduit de Lu

paie de tel sulunié, sa contribution personnelle à

L'assurance collective, et en fait remise au Syndicat selon ta formule
préparée a cet effet

Le syndicat informer, par écnit, l'employeur du

montant de £a contnrilution à L'ussununce collec-

Live.

ACCIDENT ME 4WAVAIS

Les sulaniés qui sont Rlessés à l'occasion de lens

travail el qui ont Cesoin d'attention médicale, ne-

couvrent Leur taux nigulien de paie pour la Calunce

de cette journée, 0°ils sont incupubles de nelounr-

ner à Leun travail selon qu’en fait foi un centi-

Licat médical a cet. cffet remis à L'Employeur,

L'Employeur s'engage à se conformer uux disposi-

lions de L'anticte 400) de Cu Loi des Accidents

du Travail, en ce qué conceanc les paiements de-

vant être fuits à un salarié assujetti aux dispo-

silions de bu lui,
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ARTICLE 25 CONGES SOCIAUX

+

25,01

23.02

25,03

&)

25,05

Tout salarié qui est a L'emploi de L'Enployeur a droit

à des congés payés pour les raisons suivantes:

a) cing (5) jours ouvnubles, à comrter du jour du

décès, dans Le cas du déces de son conjoint,

de fail ou de droit, ou de son enfant;

6) trois (3) jours ouvrables pour Le déces du

père, de La mene, du Leau-pêre, de La belle-mene,

d'un frêne, d'une soeur;

c) un (1) jour ouvrable Lors de La naissance d'un

Les jours définis aux sous-puragraphes a) et £)

de L'articte précédent sont des jours ouvrables à

Si Las évenements prévus à 25,01 a) ci-haut sur-

viennent durant la période de vacances d'un sala- .
aid, Les jours auxquels il a droil sont rupponlés

immédiatement apres Lu prise de ces vacances.

Pour recevoir Les bénéfices prévus ci-haut, Le

salarié doit remplir une formule prévue à cet effet

par L'Enployeur el, sur demande, produire une preu-

ve attestant Le déces ou £a nuissance, \

L'Employeur acconde un congé suns solde à tous sa-

Larids occupant un poste de maire, député provine-

cial, député Lédénut, et ce, pour fa durée de son

mandat.

Les saluriés élus au poste d'échevin ou ‘commissai-

re d'école sont Libénés de Leur travail, sans paies

pour assister aux assemblées régulières et spécia-

Les relatives à Leurs changes.

Tout salarié ayissont comne *cundidut juré” ou

comme “juré” dans toute cause reçoit un àjustement

représentant fa différence entre. la paie de juré

et son saluire @ tuux négulier, pour un maximum de

: huit (8) heures par jour, pour Les journées de

travail perdues en raison de tel service.



Ajouter page 20 A)
 

25.06 CONGE POUR ETUDES

Tout salari€ qui s'inscrit pour suivre, & plein temps, dans une

institution reconnue, des cours de formation professionnelle en

relation avec son travail ou de récupération scolaire, reçoit de

L'Employeun, pour La durée de tels cours, un cong& sans soûde,

au cours duquel il conserve son ancienneté et Le droit de re-

prendre sa classification s'il revient à L'emploi de L'Employeur

avant un (1} an.

T£ est convenu que ce salanië n'accumule pas d'ancienneté. Ce

droit est accordé à un salarië par classification à La fois.



25,07

ARTICLE

26,01

-2/-

SOCTAUX(suite)

CONGE SANS SOLDE:

Tout salarié, apres trois (3) ans d'ancienneté, a

droit à une pennission d'absence d'une durée mini-

mum el maximum de six (6) mois, suns puie. Le +a-

Larié désirant se prévaloir d'un tel congé avise,

parécrit, L'Employeur deux (2) semaines avant Le
début de son absence. L'Employeur fail purvenin

copie de cet avis au Syndicat. Les permissions

sont Limitées à un (1) salarié à la fois et elles

sont accondées pan onulnre d'ancienneté, Le sularié

à qui une telle permission d'absence est accordée

ne peut travailler pour un compétiteurn de L'En-

péoyeur. A La fin de son congé sans solde, Le +a-

Larié retourne à La tâche qu'il occupait avant son

départ. Le salarié peut utiliser ce congé une (1)

fois par année de convention.

P JONN 7

AP HEU TRAVAIL:

L'Enployeur peut inviten tout salarié à assister,
sans rémunération, à des cours de perfectionnement

apres Les heures de travail, Le Syndicat convient

d'inciter Les memênres à assister au cours de pen-

fectionnement.

HEURESTRAVAIL:
L'Employeur s'engage à répartir équitallement Les

cours qui sont donnés durant Les heures de travait
entre Les salaniés ayant un (1) an de service et

possédant une cante de compétence en autant que Les

cours sont reliés à leurs tâches. Le salarié ne

subit aucune pente de salaire pour ces cours; Les

dépenses occasionnées pan ces cours de même que Le

transport, 4’ ils sont donnés à l'extérieur d'un

rayon de cing (5) milles dans les Limites de La mu-

nicipalité ou se trouve Le garage, seront à la chan-

ge de L'Enployeun.

Le présent article n'a pas pour objet de restrein-

dre La possibilité pour L'employeur de désigner des

employés hons de l'unité de négociation pour suivre

de tels cours.



ARTICLE 26

26,02

ARTICLE

27,01

28,07

COURS DE PERFECTIONNEMENT ( suite)

IL est entendu que L'Employeur convient de rencontren

‘Le Syndicat Cons de changements technologiques afin

de discuter de l’opportunité de donnen L'entrainement

nécessaire aux salariés concennés.

APPRENTISSAGE

La durée de l'uppnrentissage est de quatre (4) ans.

Cependant, à La fin de sa troisieme (3e) année, tout

apprenti doit passer un examen qui, s'il est réussi ;

Lui donne droit à fa carte conmrespondante de compa-

gnon.

IL ne doit pas y avoir plus d’un (1) apprenti par

deux (2) compugnons par département.

Tout apprenti qui a fréquenté une écote régie par

La Loi de L'’ Enseignement spécialisé ou qui à acquis

de L'expérience ailleuns, doit recevoir un crédit

proponrtionné à La durée de ses études et aux résultats

de +es examens. Cependant, en cas de conflits, Le

Comité Paritaire fera passer un examen afin d'étabtin

sa classification.

Aucun nouvel apprenti ne peut étre accepté avant

d'avoir terniné L'équivalent de secondaire 1.

Tout salarié qui a failli son examen a droit de re-

prise apres neuf (9) mois à compter de £a date où it

s’est présenté a don dernier examen.

Tout salarié doit posséder une cante du Comité Pa-

ritaire de l'Automobile des Cantons de L'Est,

Les panties aux présentes reconnaissent Les cantes

déju émises pan Le Comité Paritaire de l'Automobile

des Cantons de l'Est.

$ TE HYGIENE ET BIEN-CTRE

L'Enmployeur fournit Le savon et L'eau chaude pour

pernetinre aux salariés de se nettoyer de façon à

quitter les Lieux de Leur travail dans une tenue

convenable.

Le salarié aura droit à cing (5) minutes a la fin

de chaque demi-journée (1/2) de travail afin de

dui permetine de se laver et de senren ses outils.

Tout véhicule cnneigé ou glacé doit être, le plus

possille, dénciyé et déylacé avant d'être travail-

Lé par un employé et ceci dans le but de protégen

da santé des truvuilleurs.
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28.01 (Suite)

Tout employeur doit installer dans son garage et maintenir en bon

ordre par La suite, un système aufgisanment perfectionné pour pen-

mettre L'évaporation à l'extérieur du gaz et des autres produits

dont La présence en trop grande quantité dans son garage est nuisible

À La santé des satariës spécialement durant Les mois d'hiver, en

autant que Le tout cest conforme à £a Loi des Etablissements Industriels

et Commerciaux et Les règlements en découlant.



28,02

28.03

ARTICLE

29,01

ARTICLE 30

30,07

31,01

-23-

SECURITE , HYGIENE ET BIEN-ETRE (suite)
 

L'Employeur doit uvoir une luvette réfrigérée a La

disposition des salariés dont L'eau est potable et

Luvable.

L'Employeur convient que lorsque Lu chose est pos

sible Les camions de reluts et autres, avant d'en-

tren dans L'étallissement seront raisonnablement

nettoyés.

LOYAUTE

IL est interdit à un salanié d'exécuter un travail

quelconque relevant de L'un ou L'autre des métiers

de l'Industrie de l'automobile à L'intérieu ou à

L'aexténrieur de l'établissement de L'Enployeur, sans

autorisation.

TAIE

La paie est distriluée aux salariés une fois par

semaine, au plus tard Le jeudi avant-midi.

La paie est accompagnée des informations écrites

suivantes:

a) Le nom et Le prénom du satanrié;

2) La date de La période de paies

c) Le taux du salaire;

d) Le temps supplémentaires

e) Les déductionss

4) Le montant net.

Las informations concernant Les déductions el £e

montant brut compilés de façon cumulalive sont don-

nées dans Les garages ou il est possible de Le faire.

COSTUMES ET UNIFORMES

Les costumes, unifonnes habituels, salopettes, sar-

RAUX, a raison de deux (2) par semaine ou plus selon

Las besoins pour Les enployés pour qui c'est nêces-

saine, sont fournis et entretenus aux frais de L'En-

péoyeurs Tels costumes, uniformes, salopettes, sar-

raux sont la propriété de L'Employeur.

Le salarié doit ponter Le costume que Lui indiquera

son Employeur.



ARTICLE 31

Pb

COSTUMES £7 UNIFORMES (suite)

31.01(suite) L'Employeunr fournit les couvertunes protégeant Les

31.02

ARTICLE 32

32.07

32.02

e

32,03

32.04

R7ICLE 33

33.07

13.02

33,03

autos et Les sieges et Le salarié les paie s'il Les

perd.  L'Employeur déduit de La paie du salunié Les

montants a cette fin.

Nonobstant ce qui précede, si L'Employeur exige un

costume spéciné, il le paiera à cent pourcent (100%),

Si L'Employeur exige Le pont d'un soulier de sécurité,

il s'engage à en défrayen Le coût.

OUTILS

Le salarié engagé comme homme de métien, doit fournir

Les outils nécessaires à L'exencice de son métien

(jusqu’à un pouce et quart)(! 1/4) ou l'équivalent

en métrique.

Le salarié doit posséder, selon La pratique établies

Les outils généralement utilisés pour effectuer

convenablement son travail,

L’entretien normal d'un outil pneumatique fourni par

Le salarnié en raison de son travail est au frais de

L'Emphoyeur pourvu que cet outil serve nrégulierement

au salarié avec L'accord de L'Enployeur et soit a sa

disposition sur Les Lieux du travail.

- L'Empéoyeur s'engage à assurer “valeur à neuf” con-

tre L'incendie et Le vol par effraction Le coffre ou

partie du coffre d'outils des salaniës, et ce, sun

mrésentalion préalable d'une déclaration écrite de

chaque salanié concenné, attestant La valeur des

outils,

RIVERS

Lons de toute rencontre entre un salarié et L'En-

ployeun, relative à La convention, Le délégué

syndical doit être présent si Le salarié l'exige.

L'Empéoyeur doit prendre Le plus rapidement possible

Les moyens nécessaires pour fournir un stationnement

adéquat à ses salariés.

Les "préposés au service ® accedent à La Classe "V*

après avoir travaillé douze (12) mois à la classe

*IV®, et ils accèdent à La Classe "VI" après avoir

Inavaillé douze (12) mois dans La Classe "V*,
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32,03 (Suite)

1£ est entendu qu'un salanië ne sera pas LEsE ou ne subira pas

de préjudice par Le fait que L'employeur ne met pas à sa dispo-

sition Les outils pneumatiques nécessaires à L'exécution de son

Laavall.
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35,01
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ARTICLE 36

Les panties aux présentes conviennent de présenten

au Ministère du Travuil de lu province de Quélec,

une neguête conjointe demundant l'extension junri-

dique de fa présente convention en confonnité avec

La Loi de £a convention collective de la province

de ‘Québec.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrenu en vigueur le jour

de sa signature pour se terminer Le 30 septembre

1987,

Un avis de l'intention de modiftien cette conven-

Lion doit être donné par écrit dans Les quutre-vingt-

dix (90) jours de tu fin de cette convention,

A son expiration, La présente convention est une

convention inténinaine jusqu'à ce qu'un renouvel-

Lement intervienne entre Les parties.

RETROACTIVITE

Tous Les salariés qui ont travaillé entre Le ler octo-

bre 1984 et Le 31 décembre 1984 recevront un montant

forfaitaire de $150.00 dans Les quinze jours de £a si-

gnature de La présente.

Ce montant ne s'applique qu'aux salariëés des garages

suivants :

- Fontaine Auto Parts Inc.

- Dubois & Frères Ltée - Plessisville

- Garage Camille Houle



EN FOI DE QUOI, Les punties ont siyné à Victoniuville ce $ ieme

jour du mois de FH ans 1985,

SYNDICAT DES ENMPLOYES DE
DUBOIS & FRERES LTEE - P£essisville

L'AUTOMOBILE DE LA REGION

DE VICTORIAVILLE (CSN)

0

Pa
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ANNEXE “0”

CLHELLES DE SALAIRES - CONVENTION COLLECTIVE

30 sepicmbre 7954

CONPAGNONS: "A" $73.53
pe 13.70
ace 12,85

“  APPRENTIS: (4) (80%) 10,92
(3) (75%) . 10,30
(2) (70%) 9,60

(1) (65%) 8.97

PIECES: op 12,62
ge 12.35
Cc” 72,00

APPRENTIS: (4) (80%) . 70,17
(3) (75%) 9.60

; (2) (70%) 8.95
(1) (65%) >. 37

PREPOSE AU (6) 10.79
SERVICE (5) ] 10, 36

. (4) (85%) 9.27
(3) (80%) 8,75
(2) (75%) 8. 29
(1) (65%) 7,35

COMMSIONNAIRE: 7,35

L'échalle de salaire est majoré des

- deux et demi pouncent 2 1/2%) uu Ter janvier 1955

= trois et deni pouncent (3 1/2%) au ler octobre /985

- cing pourcent (5%) uu ler octobre 1986

INNEXATION

- Si au 30 septembre 1985, Le coût de lu vie est supérieur à

quatre pouncent (4%), l'Employeur paie la différence, non né-

Lroactivement, entre quatre pourcent (4%) et Le coût de La vie

at il L'intagne au saluire honuire.

Si au 30 septembre 1986, le coût de La vie est supérnicur a cing

pourcent (54%), L'Empéoycur paie La différence, non nétnrouctive-

ment, entre cing pouncent (5%) et Le coût de la vie et il £'in-
tegre au salaire horwirc.

= $4 au 30 septembre 1987, Pc colt de la vie est supérieur à six

pouncent (6%), L'Employcun pale lu différence, non réiroactive-

ment, entre six pourcent (6%) et le coût de lu vie ct l'intégne
au salaire horairne.
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ANNEXE "4"(Suite)

N.B.: I£ est entendu que Le paiement, s'il y a Lieu, de cette indexation

4e fait au plus tard dans La semaine qui suit La publication par

Statistiques Canada du taux d'inflation du mois de septembre pour

La région de Montréal et que Ledit paiement est nétroactif au 30

septembre de L'année en cours.



DEPOT DE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Commissaire général du travail
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA MAIN-D'OEUVRE

ET DE LA SECURITE DU REVENU

 

Service du droit d'association 5
425, St-Amable _—
QUEBEC, (QUEBEC) =

GIR 421 |

DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE SELON L'ARTICLE 72 DU CODE DU TRAVAIES-
;

=
ed

NOM ET ADRESSE DU SYNDICAT: Syndicat National des employés de l'automobile
de la région de Victoriaville (CSN)

100 est, boul. Jutras, Victoriaville, (Québec) - G6P 4LS

NOM ET ADRESSE DE LA COMPAGNIE: Dubois et Frères Limitée

2194, rue St-Calixte, Plessisville, (Québec) - G6L 1S4

DATE DU CERTIFICAT D'ACCREDITATION: 7 janvier 1966

DESCRIPTION DE L'UNITE DE NEGOCIATION:

"Tous les employés salariés au sens du Code du Travail,
ä l'exception des employés de bureau et des vendeurs".

NOMBRE DE SALARIES VISES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE: environ 4 salariés

- DUREE DE LA CONVENTION-COLLECTIVE: Du 8 mars 1985 au 30 septembre 1987

mc,co __ 20 ave 105 Hobos Holane [24 -

-
Say & Be =~

 

 

copie conforme: ROBERT LE PARC
- Compagnie Conseiller syndical
- Syndicat FEDERATION DE LA METALLURGIE (CSN)
- dossier 155 est, boul. Charest

QUEBEC, (QUEBEC) G1K 3G6

Pi8ces jointes (5) POUR LE SYNDICAT CONCERNE

LETTRE CERTIFIEE: L-8778462 Cepneroe

ak 5à L- Ses., æ Ny ie 3 8 ; % -% .
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